
PIÈCES À JOINDRE À VOTRE DEMANDE DE LOGEMENT

ÉTAT CIVIL
◆ Une pièce d’identité pour toutes les personnes mentionnées sur la demande
(photocopie du livret de famille, du passeport, du permis de conduire ou de la carte d’identité recto/verso) 

Pour les demandeurs d'origine étrangère

◆ Photocopie recto / verso du titre de séjour

Pour les demandeurs séparés légalement ou divorcés

◆ Paragraphe du jugement commençant par "Par ces motifs"

SITUATION DES ENFANTS
◆ Un certificat de scolarité pour les enfants de 16 à 20 ans

◆ Le contrat d’apprentissage (ou autre contrat) pour les enfants de plus de 16 ans non scolarisés

RESSOURCES DE LA FAMILLE
Pour les personnes salariées (CDD ou CDI)

◆ le contrat de travail ou, à défaut, une attestation de l'employeur

◆ les trois derniers bulletins de salaire 

Pour les personnes au chômage

◆ la dernière notification des droits ASSEDIC

Pour les personnes retraitées

◆ La notification d'attribution de retraite et/ou de pension ou rente

◆ les deux derniers décomptes de versement de chaque caisse de retraite

Pour les personnes invalides ou handicapées

◆ La carte d’invalidité

◆ La notification de la COTOREP

Pour les militaires
◆ Un certificat de position militaire ou de présence au corps

Pour les étudiants

◆ La carte d'étudiant de l'année en cours
◆ Un certificat de scolarité

Pour les bénéficiaires de prestations

CAF ou MSA ◆ La dernière notification
Sécurité sociale ◆ le relevé des indemnités journalières perçues

Pour les travailleurs indépendants
◆ Un bilan simplifié

…/…
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REVENU IMPOSABLE > POUR TOUTES LES PERSONNES MENTIONNEES SUR LA DEMANDE 

LA DEMANDE DE LOGEMENT    année de référence
◆ L'avis d'imposition ou de non imposition de l'exercice 
◆ La dernière déclaration de revenus quand l'avis d'imposition n'a pas encore été reçu 

ABSENCE OU INSUFFISANCE DE RESSOURCES > UNE CAUTION EST DEMANDEE
◆ Carte d'identité de la personne se portant caution
◆ avis d'imposition des deux dernières années
◆ dernier bulletin de salaire

LOGEMENT ACTUEL
Pour les demandeurs locataires
◆ Trois dernières quittances de loyers ou, à défaut, attestation du bailleur

Pour les demandeurs propriétaires
◆ Document établissant votre situation (vente, …)

Pour les demandeurs hébergés
◆ Une attestation d'hébergement.

IMPORTANT
Pour l’examen du dossier par la commission d’attribution des logements

de AUBE IMMOBILIER ou de la SIABA, la production de ces documents est impérative.

Les dossiers incomplets ne seront pas examinés.


